
- Jkiwi^WNBjV" 

-----'     • •--■.-- 

. 

Trente-sixième Année. — N° 28 
■URHaJIi&HJ-. 

TJW. NTTMÊKa  :   15   CENTIMES 
a—^BBiiiiw—i^— 

MEKCREDI 2^ JANVIEE 1891 

JOURNAL ROUBAIX 
PRIX SI L'ABONNEMENT : Roubaix-Toureoing, Trois mois, 13 fr. 50. — Six mois, 36 flr, — 

Un an 50 francs. — Nord, Pas-de-Calais, S«mme, Aisne : Trois mois, 15 francs. — 
Les   Départements et l'Etranger, les frais do poste en sus. 

Le prix des abonnements est payable d'avance. Tant abonnement continue jusqu'à récep- 
tion d'avis contraire. 

BUREAUX ; A ItéUB&iX, RUE KEUÏE, 17- —  A TOURCOING, RUE SES PÛUT8AIRS, 42 
Directeur : ALFRED REBOU2C 

AGENCE  SPÉCIALE A  PARIS,   Rue Notre   Dame-des- Victoires, 

ABO NNEMBNTS KT ANNONCES : But Neuve, 17, à Roubaix. — A Lille,rue du Curé-Sal 
Etienne 9 bis. — A Paris, chez MM. HAVAS, LAFFITE et C', place de la Bourse 
et rue Notre-Dame-des-Victoires, 28,— à Bruxelles, à l'Ofltce de Publicité. 

ROUBAIX, LE  27   JANVIER 1891 

UN  SYMPTOME 
Les statistiques ont parfois leur éloquence. 

En voici une, publiée récemment par l'admi- 
nistration des Pompes funèbres de Paris, qui 
mérite d'arrêter un instant l'attention. C'est 
le tableau proportionnel des enterrements 
religieux et des enterrements civils de 1884 
à 1889. Il résulte de ce travail que, pendant 
les six dernières années, le nombre des 
convois purement laïques a été, par rapport 
au chiffre total des inhumations, savoir : 

Pour 1884 de 21,37 0/0 
.. Pour 1885 de 50.28 0/0 

Pour 1888 de 19,73 0/0 
Pour 1887 d* 19.46 0/0 
Pour 1888 de 19,0* 0/0 
Pour 1889 do 18,63 0/0 

Il suffit d'un coup d'œil jeté sur ce tableau 
pour constater la diminution graduelle des 
tristes manifestations d'outre-tombe qui fu- 
rent jadis si fort en honneur parmi le monde 
où l'on s'enfouit. D'année en année leur tant 
pour cent va s'affaiblissant suivant une pro- 
gression presque constante; tout fait prévoir 
qu'en 1890-91 la proportion aura baissé en- 
core, si bien qu'il est permis de calculer, 
dès à présent, l'époque prochaine de leur 
quasi-totale disparition. 

Pour donner toute sa portée à la constata- 
tion qui précède, il convient de noter que 
l'abaissement du chiffre des funérailles civi- 
les n'affecte pas également toutes les catégo- 
ries de convois. On signale même dans les 
classes 3, 4 et 5, employées de préférence 
pour les défunts de condition moyenne, une 
légère recrudescence. 

Contrairement à ce que l'on serait tenté 
de croire, c'est parmi les petits,les humbles, 
parmi les clients du corbillard des pauvres 
que se manifeste avec plu? de fréquence et 
d'intensité, le retour aux suprêmes pratiques 
religieuse. Ce sont les ouvriers, les hôtes des 
hôpitaux qui réclament, en nombre de plus 
en plus grand, l'assistance du prêtre à leurs 
derniers moments, répugnent à l'enfouisse- 
ment sans prières et sans espoir et influen- 
cent ainsi la moyenne dans le sens favora- 
ble que nous signalions au début. 

"Voilà ce qu'il importe de mettre en lu- 
mière. 

•   • 
Il est facile d'expliquer cette anomalie, 

plus apparente que réelle. 
Si on laisse de côté le petit nombre des 

sectaires, des chefs d'école, des apôtres mi- 
litants de l'athéisme dans la mort, assez con- 
séquents avec eux-mêmes pour, prêcher 
d'exemple jusqu'au bout, on est amené à re- 
connaître que leur clientèle ordinaire com- 
prend deux catégories bien tranchées. 

La première se recrute parmi les derniers 
descendants de cette bourgeoisie voltairien- 
ne qu'une demi-instruction a jetés dans l'in- 
différence religieuse et que la préoccupation 
des appétits sensuels y a retenus. Ceux-là 
sont la proie désignée de la franc-maçonne- 
rie et des coteries locales. Une vanité imbé- 
cile a poussé ces Gros-Jean à en remontrer 
à leur curé, et le respect humain ne leur a 
pas permis de secouer au dernier moment, 
bien qu'ils l'eussent désiré peut être, la lour- 
de chaine rivée par leur bêtise. 

Les autres, les simples, de beaucoup plus 
intéressants, ont été longtemps les victimes 
inconscientes des entrepreneurs patentés 
d'enfouissement mutuel. Docilement, sans 
savoir, sans même chercher à comprendre 
les phrases sonores dont on les étourdissait, 
ils ont cédé à la contagion de l'exemple, fiers 
peut-être de s'en aller à la fosse commune 
comme ils avaient vu porter au Panthéon   les 

Gambetta et les Victor Hugo. Il y avait en- 
core l'appât de quelques avantages matériels 
qu'on faisait miroiter à leurs yeux. Puis|l'in- 
souciance commune aux déshérités ; leurs 
pauvres, voués par avance au scalpel des 
amphithéâtres, valaient-ils donc d'être dis- 
putés aux corbeaux de la libre-pensée ?... 

Par exemple, ceux-là n'obéissaient à 
aucun préjugé de: secte, et le jour où,revenus 
à des idées plus saines, ils comprendraient 
mieux l'exploitation posthume dont ils étaient 
l'objet, rien ne les empêcherait de se sous- 
traire à cette tyrannie honteuse. 

Ainsi s'explique le revirement dont nous 
sommes les témoins. 

Quoi qu'il en soit,cette évolution démontre 
qu'a Paris, la ville où sévit avec plus de vio- 
lence la persécution religieuse, où la franc- 
maçonnerie déploie le plus d'acharnement à 
chasser les Sœurs des écoles et des hôpitaux, 
à écarter le prêtre du chevet des mourants, 
l'opinion publique se retourne ostensiblement 
et progressivement contre les laïcisateurs et 
les athées. 

Que ceux qui voulaient déchristianiser la 
France méditent le résultat inattendu de 
leurs efforts et de leur haineuse propa- 
gande. 

Pour nous, qui avons signalé récemment, 
dans les sphères les plus élevées de la société, 
un mouvement non équivoque en faveur des 
doctrines spiritualistes, il nous sera permis 
de nous réjouir en constatant, dans les mas- 
ses profondes du peuple, si lentes à s'émou- 
voir à propos d'une idée, le symptôme con- 
solant d'une révolte générale des consciences 
contre l'intolérance aeressive de nos gou- 
vernants à l'endroit des croyances religieu- 
ses. 

Une fois de plus, les persécuteurs auront 
atteint un but opposé à celui qu'ils se propo- 
saient et n'auront réussi qu'à ramener au 
christianisme une foule de braves gens dont 
l'indifférence n'était que superficielle et qui 
se sont émus de la pression exercée sur leurs 
consciences. 

Que les Brisson et autres fanatiques de la 
Chambre et du Conseil municipal de Paris, 
continuent donc, s'il leur plaît, leur œuvre 
d'involontaire propagande. Nous ne saurions 
nous en plaindre,car,comme dit M.Magnard, 
dans lo Figaro : en continuant dans cette 
voie « on fera si bien que d'ici à quelques 
années, il n'y aura plus d'autres libres-pen- 
seurs que ceux qui vivent de ce métier ». 

A PROPOS DE « THERMIDOR » 
Le presse jacobine ne décolère point. Et c'est M. 

Victorien Sardou qui est le damnable objet de cette 
colère, et c'est aussi M.  Jules Claretie. 

Il faut féliciter abondamment ces deux messieurs. 
Jusqu'ici les ennemis de M. Sardou avaient quel- 

que réputation littéraire. Ils l'appelaient parfois Zola 
et ils infligeaient au fameux fioeli-sr des réquisitoires 
qui minaient da fond en comble la composition et 
l'économie de ses pièces. M. Sardou gémissait. 

Gémissait aussi M. Claretie. La critique indépen- 
dante l'appelait couramment un sous-Daudet. Elle 
encadrait d'entrefilets railleurs ses phrases extraordi- 
naires, oft le même verbe reparaissait cinq fois en 
quatre lignes. 

Voilà deux gémissements qui vont prendre fin.MM. 
Sardou et Claretie, se trouvent depuis hier matin, in- 
sultés si violemment et par de tels personnages, et au 
nom de telles doctrines, que les « honnêtes geas » 
seront assurément contraints de prendre en maiu 
leur cause et d« la soutenir. Tous les anciens révo- 
lutionnaires victimes du Deux-Décembre ou piliers de 
la Commune, se lèvent contre eux et, dans les feuilles 
spéciales, les accablent d'invectives,par qu'ils ont osé 
balbutier la parole de justice et de vérité sur la Ter- 
reur. 

Les uns disent : 
« La Comédie Française a commis, hier, une mauvaise 

action. Nous avons eu ce navrant spectacle de voir 
ceux qui s'intitulaient autrefois les Comédiens de la 
République, traîner dans la fange des plaisanteries or- 
durières les hommes et les choses de la Révolution. 

» Nous rendrons responsables do cet acte, non pas l'au- 
teur décrié qui a conçu Thermidor, mais le comité qui 
l'a reçu, le directeur qui l'a monté, la censure qui l'a au- 
torisé, et le ministre républicain, dont la coupable com- 
plaisance a permis que la Révolution reçût cette suprê- 
me insulte. * 

D'autres aj outent : 
« Le Théâtre frauçais vient de commettre une incom- 

parable vilenie. 
» Pendant quatre heures, il a fait ruisseler sur le pu- 

blic toutes les calomnies, toutes les insultes, toutes les 
sottises inventées depuis près de cent aus contre la Ré- 
volution française. 

» Nous demandons à la commission du bu dget c* 
qu'elle pense d'un directeur de théâtre qui emploie le* 
fonds do la République à la représenter sous une forme 
immonde. 

» On a interdit la Fille Elisa à la Porte-Sairit-Martin 
et l'on a laissé jouer Thermidor sur le théâtre national 
Nous sommes sur une jolie pente. » 

Tout le reste est à l'avenant. MM. Claretie et Sar- 
dou sont aussi conspués   par  les jacobins,    nuance; 

•'«■ent beaucoup servi à lui créer cette  popularité de 
boa aloi dont il jouissait dans tout le pays. 

» Elevé â l'école de sa mère, chrétienne intelligente 
et fervente sans ostentation, sous les yeux d'un père 
modèle des époux. Il avait gia idi dans une atmosphère 
sereine de vortas familiales nobl ment pratiquées; son 
caractère s'en était profondément ressenti A un âge où 
les passions parlent souvent en souveraines, il avait su 
garder la dignité et le respect de son âme. Tout adonné 
aux occupations qui devaient le préparer au rôle èmi- 
nent qui l'attendait, il s'était montré oartout si jordial, 
ai plein de bonne volonté, si pénétré ae ses devoirs, que 
l'affection de tous ceux qui le rencontraient était allée & 
lut invinciblement. 

» Le pays flamand lui avait voué comme un sorte de 
culte. Un jour, il était venu à Bruges assister à des 
fêtes qui commémoraient le souvenir des deux héros de 
l'indépendance flamande au moyen-âge, de Breydel et 
do Coninck ; il y avait parlé la langue fl imanae à ces 
braves gens avec un cœur et une simplicité qui avaient 
émerveillé. Le soir même, au théâtre et   à son départ, 

1 pour lequel il avait refusé tout apparat officiai, le peuple 
i lui avait formé une escorte enthousiaste. ...  -  ■ .......... dont l'élan rap- 

gauehe radicale, que le fut M. Taice par L-s opportu- t pelaient les scènes das bons vieux temps monarchiques. 
nrates, nuance Joseph Rninach. Désormais dans les campagnes flamandes on ne l'appela 

Nous en félicitons MM. Sardou et  Claretie, 
ayant jamais vus en aussi  bonne compagnie. 

ne lo* 

Une manifestation contre « Thermidor » 
Paris, 26 janvier. — Le joli monde de la Commune 

a pu croire un instant que lo pavé de Paris lui appar- 
tenait. 

On sait que le Radical, la Bataille, la Justice 
avaient organisé un vaste système d'embauchage pour 
troTîb'.er la deuxième représentation d* Thermidor, 
et assurer la suppression du nouveau drame de Sar- 
dou . 

Dès l'ouverture des guichets, la foule bigarrée des 
places élevées se pressait aux portes quelque peu 
houleuse, faisant prévoir des incidents pour la soi- 
rée. 

Pourtant depuis l'ouverture des portes jusqu'à onze 
heures, le calme est complet sur la place du Théâtre 
Français, seuls une dizaine d'agents et quelques j our 
nalistes font les cent pas autour du théâtre. 

M. Mayer, directeur delà Lanterne, traversa la place 
et va stationner quelques pas plus loin. 

Le troisième acte vient de finir, et nous apprenons 
que M. Lissagaray, qui occupe avec M. Guérand Ri- 
chard son avant-scène des quatrièmes, vient d'être 
expulsé en même temps que le citoyen Alavoine, an- 
cien memb.'e de la Commune. 

Le citoyen Lissagaray et ses amis se sont rendus 
au foyer, et là, le directeur de la Bataille essaie de 
continuer à déblatérer contre la pièce. La foulele cons- 
pue, le houspille; son attitude provoquante exaspère 
les assistants. 

Il est prêt d'être jeté par-dessus la rampe du grand 
escalier sur les dalles du vestibule. 

Un mons:eur d-" >.o é harangue la foule, et, ai<3é_de 
gar.liens uunicipr :'x, parvient à faire so.'tir Lissaga- 
ray et Alavoine. 
.•î^,Dès le premier acte, une dizaine 4e spectateurs des 
quatrièmes appartenant pour la plupart à la rédaction 
du Radical ont été expulsés à la suite de sifflements 
trop prolongés. 

Plusieurs d'entre eux sont maintenus au poste spé- 
cial du théâtre; on les relâchera après la représenta- 
tion. 

Tous étaient munis du sifflet métallique à roulette, 
absolument neuf et du même modèle. 

A onze heures, le nombre des curieux et des jour- 
nalistes devient plus fort; nous voyons M. Valentin 
Simon parcourir les groupes où se trouvent des rédac- 
teurs de l'Echo de Parts et du Radical. 

A la sortie, une cinquantaine de manifestants ont 
poussé les cris de : Vivo Lissagaray 1 Conspues Sar- 
dou! Vive la Commune! Vive la sociale! 

Un homme, en habit, s'étant présenté au balcon du 
premier étage, un voyou lut a crié : 

-T- Descends de ton balcon ! oh feignant 1 
Les gardiens de la paix oat fait circuler le public, 

Dans les groupes oa discutait, et quelques violents 
en sont venus aux coups. 

A minuit vingt, tout était terminé. La place était 
redevenue silencieuse. 

Aujourd'hui, M. Pichon fera, dit-on, sa demande 
d'interpellation. 

Si l'on en croit un bruit de couloirs, on se ssrai* 
moins inquiété, â la Chambre, des quelques phrases 
anti-révolutionnaires de Thermidor, que de profiter 
d'une bonne occasion pour causer des ennuis à M. 
Larroumet, directeur des Beaux-Arts, dont quelques- 
uns réclament la destitution. 

On verra ca qui sortira de l'incident, ce soir. Pour 
ce soir également, une seconde manifestation contre 
Thermidor est annoncée. 

LE PRINCE BAUDOUIN 
On écrit de Bruxelles à l'Univers : 
a Le bon peuple belge faisait quelque peu des rêves 

d'or en songeant à son futur souverain, qui était devenu 
son idole. La jeunesse du prince avait, sans doute, une 
bonne part dans les charmes dont l'entourait l'imagina- 
tion du peuple ; mais ses sérieuses et aimables qualités 

plus que : onze Baudewyn,   notre Baudouin I 

LeTARIF DEDOUANE POUR la BONNETERIE 
M. Mortier, président de la Chambre syndicale des 

fabricants et marchands de bonneterie de Troyes, 
vient de publier dans le Journal de la Bonneterie 
française, des appréciations sur les tarifs de douane 
projetés, qu'on ne lira pas sans intérêt. 

La Commission des douanes, dans sa séance du 24 
décembre dernier, a examiné le rapport de M.Balsan. 
sur la bonneterie. Les droits proposés par l'honorable 
rapporteur ont été adoptéB; il s'établissent comme suit: 

Bonneterie en coton  fil Perse Ramie, purs 
ou mélangés 

ïar. gén. Tar. min. 
(Par 1C0 kilog.) 

Ganterie  1.000       800 
Tissus en pièces       165       135 
Tous autres objets, y compris les -vête- 

ments ajustés ou non  ajusés       4C0       300 
Tous articles, autres que la ganterie, en 

mailles de bonneterie, brodés à la main 
ou à la machine ou ornés de dentelle ou 
de passementeries       400       ?00 

Bonneterie de Laine pure ou mélangée 
Mêmes tarifs et même libellé que pour la bonnolerre 

de coton, avec seule exception que pour les v ssus c 9 lai- 
ne pure en pièce, les droits appliqués seront ceux s ités 
précédemment pour les tissus ordinaires eu laiue, c'est- 
à-dire : 

Tarif minim. 
Pour les tissus 

pesant au mètre carré, de     301 à 400 gr. 200 
— — — 401      550 gr. 170 
— — — 551       700 gr. 130 

Au-dessus de 701 gr. 100 
Bonneterie de soie et Bourre de soie pures 

ou mélangées 
Mêmes tarifs et même libellé que pour la Bonneterie 

de coton. 
L'examen Jt?3 chiffrés ci des-sus permet de constater 

que, aune tiès légère modification prè«,celle concernant 
la classification nouvellement introduite des tissus en 
pièces, les idées préconisées par la Chambre de com- 
merce, apnuyées pir la chambre syndicale des fabricants 
de bonneterie de Troyes, ont été acceptées d'abord par 
l'honorable rapporteur M. Balsan. et sanctionnées en- 
suite par la Commission des Douanes. 

On y retrouve, en effet, comme caractéristique la plus 
saillante. L'unification presque absolue de classification 
et de tarifs approuvée et réclamée par la réunion plé- 
nière, tenue à Troyes, le 4 juillet 1890. Les classes de 
« Tissus en pièces », introduites pour donner satisfac- 
tion à nne réclamation de la Chambre syndicale de la 
Bonneterie de Paris, ne sauraient la détruira ; il n'y aura 
jamais aucune confusion possible entre les objets fabri- 
qués et les tissus en pièces. 

Cette division, cependaut. présentait un danger ; on 
pouvait craindre que sous la dénomination « Tissu en 
pièces », on Ht entrer des <- Pièces de tissu », telles que 
manches sans corps, corps sans manches, bas non cou- 
sus, etc. Ou a paré à cet inconvénient en introduisant 
dans le libellé de l'article : tous autres objets,y compris 
les vêtements ajustés ou non ajustés, les mots parties 
de vêtements, qui feront rentrer forcément dans la caté- 
gorie des articles taxés à fr. 300 ceux que l'on aurait pu 
Faire entrer par fraude à fr. 135. 

La logique, aussi, eût voulu que tous les tissus en 
pièces, cotoa, laine pure ou mélangée, s-ie et bourre de 
soie, etc., fussent taxés à un prix unique; celui de fr.135 
avait été convenu tout d'abord. Mais la Commission des 
Douanes a vu un écueil dans ce mode de taxation. Elle 
avait, en effet, voté précédemment des droits supérieurs 
à ce chiffre, allant de 100 à 200, pour les tissus chaine et 
trame en laine pure; elle a craint, en laissant entrer 
ceux de bonneterie à fr. 135, que des fraudes se pro- 
duisissent au détriment de l'industrie du tissage de la 
laine; quelques tissus, en effet, chaine et trame, ont 
toute l'apparence de tissus de bonneterie, et, entrant 
dans cette dénomination, ils n'auraient plus payé que 
fr. 135. 

Certains enfin estimeront le prix de fr. 135 trop éle- 
vé; d'autres, au contraire, le trouveront trop bas. La 
difficulté était grosse, en effet, par suite d'intérêts par- 
ticuliers trop vivement atteints; par suite aussi d'inté- 
rêts diamétralement opposés qui se trouvaient en pré- 
sence. 

Tel importateur de marchandises étrangères d'extrê- 
me bon marché, par exemple,  protestait  de  toutes   ses 

forces contre le droit projeté de 300 fr., devant rempla- 
cer celui de 90 qu'il payait précédemment. Sans discu- 
ter si sa réclamation portait sur un chiffre élevé ou non 
d'affaires, il a fallu, en se plaçant au point de vue de son 
seul intérêt, la reconnaître comme fondée. Le droit de 
fr. 135, portant sur le tissu seul, lui a donné une demi- 
satisfaction; il pourra, en effet, continuer à tirer de 
l'étranger, sans beaucoup plus de charges, la matière 
première de ses articles; comme la confection en est 
simple et n'exige que peu de main-d'œuvre, il pourra fa- 
cilement l'obtenir en France, et continuer ainsi son genre 
d'opérations. 

Dans- un ordre d'idées, à propos des tissus en soie et 
bourre de soie, la difficulté était encore plus grande ; on. 
avait en présence le tisseur, simplement vendeur de tissu, 
et lo confectionneur employant, au contraire, le tissu, et 
qu'il tirait de l'étranger. Ne pouvant satisfaire ni l'un 
ni l'autre, il a fallu se résoudre à les mécontenter tous 
deux, car si le tisseur so trouve suffisamment protégé 
par un droit de fr. 135, il est bien certain que le confec- 
tionneur le trouvera toujours trop élevé. 

Mais, étant donné que l'industrie du tissage tend de 
plus en plus à se fondre dans celle de la confection, au- 
trement dit tout tisseur devant fatalement, et dans un 
avenir prochain, deve i r confectionneur, l'antagonicme 
qui s'est ainsi révélé, disparaîtra de lui-même, et la^or.e 
de coupe mal taiillée oui a prévalu devra suffisamment 
répondre aux besoins ao l'avenir. 

En résumé, tels qu'ils sont sortis des délibérations de 
la Commission des Douanes, les droits futurs doivent 
répondre à l'ensemble des besoins de notre industrie ; 
nous n'entendons pas dire que tous trouveront une égale 
satisfaction ; avec des produits aussi variés, aus",i dispa- 
rates que ceux de la bo:aneterie,la chose est impossible; 
mais d'une manière générale, ils mettront nos fabricants 
à l'abri de la concurrence étrangère, ils leur en laisse- 
ront aussi le stimulant. D'ailleurs,et bien probablement 
les nouveaux tarifs seront faits pour une courte période, 
19 ans au plus, et de l'œuvre que nous édifions anjour- 
d'hui,en bouleversant celle de nos devanciers en 1881, il 
ne sera peut-être rien gardé par ceux qui, plus tard, 
étudieront ces mêmes questions ; ils auront à étudier de 
nouveaux besoins, à satisfaire à de nouvelles nécessités; 
il leur faudra être de leur temps comme nous avons 
cherché à être du notre. 

AUJOURD'HUI ET AUTREFOIS 
Avant la Révolution française, il existait dans 

l'Europe catholique quantité de couvents où tout 
malheureux pouvait entrer, certain d'y trouver pour 
plusieurs jours le vivra et le couvert.La portier n'exi- 
geait, pour l'admettre, ni passeport, ni certificat de 
moralité. Il suffisait qu'il fût .besogneux. 

La grande Révolution qui a fait, sans que l'on s'en 
soit aperçu beaucoup jusqu'à présent, le bonheur do 
l'humanité, a supprimé ces institutions religieuses et 
confisqué leurs biens. Pendant près d'un siècle il s'est 
trouvé nombre d'économistes applaudis qui ont dé- 
montré que la charité des couvents avait été nuisible 
à la société. Qu'en effet, en offrant à l'homme un der- 
nier refuge contre les conséquences de ses vices, et 
particulièrement de sa paresse, elle énervait en lui le 
sentiment de l'activité personnelle. 

Nous sommes aujourd'hui bien loin de ces idées qui 
ont longtemps prévalu. Voici que, sous la pression 
d'inénarrables misères, l'on fonde dans les grandes 
villes la Bouchée dejpain où l'on donne la pitance aux 
affamés, des asiles de nuit où, comme à Roubaix, 
l'on donne un gîte et un repas substantiel aux mal- 
heureux quels qu'ils soient, et des Chauffoirs publics 
qui protègent pendant le jour tous les déshérités,saas 
distinction. 

Vis-à-vis les uns des autres, ces institutions bien- 
faisantes ne font et ne feront aucune distinction entre 
ceux si dignes d'intétêt, qui sont victimes d'un mal- 
heur immérité, et ceux qui, vicieux et pervers, n'ont 
jamais obéi à la loi du travail. 

C'est parfait, et nous sommes fier pour nos contem- 
porains de cette charité sans réserve. Mais elle nous 
donne lieu de remarquer une fois de plu* que quand 
la société laïque veut se montrer grande, c'est aux 
institutions religieuses tant bafouées qu'elle emprunte 
des exemples et qu'après cent ans il nous faut coui- 
mencer à reconstituer péniblement les œuvres admi- 
rables détruites par la Révolution. 

REVUE DE LA PRESSE 
Les « farces » équivoques du syndicat Lemice-Ter- 

r;er — la dernière surtout — inspirent au chroni- 
queur du Soleil lei réflexions suivantes : 

a II faut avoir toute honte bue, pour se résoidve à une 
pareille et aussi lâche infamie, et posséder une âme de 
couleur particulière, celle dont parle le poète : 

Si par hasard la nuit, dans les carrefours monts * 
Fouillant da croc l'ordure où dort plus d'un seo -" c, 
Un chiffonnier trouvait cette âme au coin des b< ' les, 

Il la dédaignerait. 
» Et c'est bien un chiffonnier qu'il faudrait, pour ra- 

masser sur leur tas d'ordures morales, ceux qui consen- 
tent à de telles infamies. Mais voilà, on ne sait pas où 
le tas se dérobe, et le dédain le plus méprisant est même 
inutile, dans ce cas, puisqu'il est impossible de savoir à 
qui il s'adi'esse. Je sais bien que la protestation indi- 
gnée des honnêtes gens est déjà quelque choie; m iis. 
nélas I il n'y a pas que les honnêtes gens au monde, et 
ceux qui rédigent et placent dételles annonces l'ignorent 
moins que qui ce soit. 

» Malheureusement, il n'y a pas de remède, et pour 
pincer les misérables qui osent user de pareils moyens, 
il n'est permis de compter que sur un hasard. Mais, si 
ce hasard se présentait j'aime â croire qu'on s'arrangerait 
de façon à leur faire perdre lo goût de leurs lâchetés, et 
qn'il n'y aurait pas la moindre indulgence â leur en- 
droit. Malheureusement, on ne les pincera pas, et, 
après avoir ri de ce qu'ils ont écrit, ils rient encore bien 
mieux défont ce que nous pouvons écrire. » 

Du Figaro, souvenir sur le séjour de Napoléon III 
en Belgique après le désastre de Sedan : 

c Le baron de Stein, qui avait été chargé de l'éva- 
cuation des blessés allemands pendant la dernière guerre 
nous envoie nn curieux détail sur le séjour de Napoléon 
111 à Recogne, après la défaite de Sedan. 

» C'est en quelque sorte le complément et la confirma- 
tion de l'article que le Figaro a publia la semaine der- 
nière. 

» En se rendant de Bouillon à Wilhemshoë, l'Empe- 
reur fit une courte halte à Recogne où les troupes belges 
présentèrent les armes, comme nous l'avons dit. 

» En se dirigeant ensuite vers l'aaberge, Napoléon III 
lut sur l'enseigne de la maison ces deux mots : Emile. 
Olivier, qui surgissaient subitement devant lui en grosses 
lettres noires. 

» Cette vision le frappa. 
» L'Empereur s'arrêta, rêveur; devant l'enseigne gi- 

gantesque, songeant aux choses passées, aux effondre- 
ments de sa politique et de son trône; puis il sourit 
tristement et, sans prononcer une seule parole, remont» 
dans sa voiture et reparti. 

» Le sort a de ces ironi est » 
A propos du don fait au Luxembourg d'un tableau 

de Détaille, le XIX° Siècle rappelle le nom d'un 
peintre militaire bien oublié, Bellan&é : 

« Chariot a sans doute directement observé-le vieux 
soldat. On sait, au reste, que cet enragé cocardier s'en 
allait vivre vraiment do sa vie, souvent. Mais, après 
lui, personne n'a plas pittoresqnement évoqué, avec ses 
manies, ses travers, ses accès de mauvaise humeur, lo 
combattant des grandes guerres de l'empire, que Bellan- 
gé, mettant une conviction émae dans ces représenta- 
tions des physionomies militaires du passé. 

» Ces dtssms,Bellangé les a semés, pendant longtemps, 
avec une rare abondance, et sans être rronotone, en ces 
albums qui étaientde mode en son temps Quand ce n'étaient 
pas les vétérants, c'étaient les conscrits qui inspiraient 
sa verve. Combien de fois a-t-il esquis. é son Jean-Jean 
et son Dumanet 1 On la retrouve fréquemment, encadrée 
pour orner les murs de quelque boutique, la lithogra- 
phie qui représente un soldat se faisant hisser par un 
ami jusqu'à l'appui d'une fenêtre où l'attend une jeur.e 
fermière. — « Cré coquin, pout.se donc, Dumaret, 
j'eoulo I » Ou c'est encore celle du nouveau venu au régi- 
ment, qui s'apprête à payer, sans enthousiasme, la dé- 
pense faite par un ancien qui s'est invité librement : 
■ — Grenadier, je ne souffrirai pas t » 

» Une des belles, une des étonnantes lithographies 
de Bellangé, qui donne nne vraie sensation épique, c'est 
celle qui montre des soldats harassés, s'avançant à tra- 
vers des fondrières, sous la pluie ; c'est toute la misère 
du troupier, la fatigue écrasante, les privations depuis 
longtemps endurées, les combats continuels, l'incertitude 
du gîte. Et les fantassins, cependant, en loques, les sou- 
liers troués, ne murmurent point ; mais, en désignant 
Napoléon qu'on aperçoit dans le lointain, ils s'étonnent 
seulement de son audace : « — Faut encore qu'il ait un 
fameux coup dans la tète pour nous mener sans pain 
dans des chemins comme ça ! » C'était, en deux lignes, 
toute la philosophie d'une époque. Cette legena*-là. 
c'était sûrement ■ quelqu'un » q-ae celui qui l'avait 
trouvée. 

» Il y a des choses sentimentales qui font un peu sou- 
rire, à présent, dans ces pages anecioti^ues delà vie 
militaire de Bellangé, mais son œuvre n'en est que plus 
caractéristique par 14, en montrant l'âme du soldat d'au- 
trefois sous toutes ses faces, a 

Chambre   des  Députés 
Suite de la séance fu lundi 26 janvier 1891 

Présidence de M. FLOQCET, président. 

INTERPELLATION   DE M. BAIHAUT 
LM convention -ar-r-e-c- ta *> J>.-C,.-M. 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation 
de M. Baïhaut sur l'application de l'article 16, de la con- 
vention du 25 mai 1883, avec la Compagnie de P. L  M 

MM. de Freycinet, Guyot, Bouvier, Etienne sont au. 
banc des ministres. 

M. Baïhaut. — Les auteurs das conventions do 1883 
ont entendu ré&erver tous les droits du gouvernement 
qui est le principal bailleur de fonds des grandes com- 
pagnies; le budgej fournit deux millard... 

Cette charge serait plus considérable encore si l'Etat 
au lieu de faire les   conventions, avait assumé   la cons£ 
truction des lignrs à construire. 

L'orateur critique la clause derjl'exploitation partielle 
M. le minisire des travaux publics   a lui-même fait  les 
plus grands efforts poHr   remédier à cette situation ; il 
s'agit pour le moment de savoir commet t doit et e irter- 
Srèté l'art. 16 de la convent on de 1883 f  ec le Paris-Lyon» 

léditerranée, qui donne  à ce .te   Compagnie   la faculté 
d'appliquer la clause de l'exploitation partielle. 

La Compagnie préiend qu'elle peut l'appliquer même 
à des lignes antérea es à 1883. 

M. Loubet, ministre des travaux publics, a soumis la 
question au comité général en 1888 ; le comité a vu dans 
1 article 16 une dérogation au droit commun ; il a nié à la 
Compagnie la faculté qu'elle croyait pouvoir s'attribuer 
à l'égard du classement des lignes. 

La Compagni3Paris-Lyor-Méditerranée maintient ce- 
pendant toujours ^eo prétentions en s'imposant toutefois 
certaines règles. 

Si le droit de la Compagnie est reconnu, la Compagnie 
arrivera à reta der. comme elle le voudra, le part a ^a 
des bénéfices avec 1E';t. * 

80URSE  DE  PARIS 
d« mardi V2 janvier 

(par voie télégraphique et pur  fil  spécial) 

Cours 
précéd. 

YA.LE0RS 
Caves 
d'ouv. 

Cours 
de 2 h. 

Cours 
de olet. 

•M c: 
96 671/2 

10 » 46 
93 4r 
19 17 

491 T. 
75 1«> 

9. 6/8 
60 S/1* 

sè*6/16 

:-: !,. 

4115 . 
6J6 .. 
•35 . 

12/6 . 

83o " 
VSU . 

1860 
11.05 

«66 
S42 
mit 

1468 
es 
38 

Fonds d'État 
3 9/0 1891  
4 U/O  
4 1/2 9/0 1883  
[taliea â 0/0  
r«rc * 8/8  
Egypte 6 0/8  
Extérieure 4 0/0  
Ho»-r»ia 4 9/9.  
Portugais 3 0/9  
Consolidés anglais  
(lasse 1*80..  
Russe 1889  
Russe 1899      

Sociétés d« crédit 

Banane de France  
Banane d'Escompte  
Banane de Paris  
Cr6dit Fencier  
Crédit Mobilier  
Crédit Lyonnais  
Banque Ottomane  

Chemin* 4e fer 

Hord...•••--...-........* 
Paris-Lyon-M éditer  
Orléans  
Autrichiens—  
Lombards  
Vord Espagne   ...  . 
ijemfosee  

Taleurs diverse» 
San Parisien... •  
M étant •  - 
tfutanft   ........ 
âuan •  

Mine» 

94 07 
»ô 60 
10Ô 50 
32 bc 

94 18 
9ô bit 
106 56 
92 6s 

492 '.'. 
76 1,4 

92 13/16 
66 ./. 
93 50 

98 7/16 
.. -/. 
.. ./. 

491 .. 
76 1/8 

92 18/16 
56 /. 
98 5u 

98 7/H 
•• •/ 
•• / 

4306 .. 
£56 .. 

4366 .. 
èi6 .. 
... ». 

Ï35 '.. 
623 . 

835 '.. 
bi4 . 

1862 .. 
1512 .. 

1862 . 
1»15 .. 

5*5 .. 
807 .. 
843 . 
308 .. 

«45 .. 
306 . 
342 
308 . 

1466 .. 
63 . 
87 .. 

2486 .. 

14*7 .. 
66 .. 
37 .. 

3437 .. 

592 .. 
173 . 
423 .. 

635 .. 
171 . 
413 . 

94 13 
»o 13 

105 52 
a 69 

491 .*.' 
76 ./. 
>2 3'4 

C6  . 
98 50 

98 7.'ld 
..  ./. 
..   ./. 

4315 
5.-7 

«23 

1*62 
15:6 

307 
343 
308 

1*70 7* 
66 .. 
33 .. 

3435 .. 

586 
170 
410 

amiLS Hi CLOTURE AD G0MPTAMI 
du 27 jmmvier i89l 

M 
«6 .. 
196 40 

et ./- 
s. •/• 

8 0/W   e*«»*»e.e* 
S 0/9 mi--  -••••• 
S 0/9 sn»ortie*aWo. 
4 1/9 0/9 188».  

' 

96 tS  ./. 
84 70 ./ 
98 .. ./ 
196 65 ./. 

BOURSE   DE   LILLE 
da mardi 27 janvier 

PAR FIL TÉLÉPHONIQUE SPÉCIAL 

VALEURS CJMPT . 
Cotra 

PItÉGEB 

Lille 1(69, remboursable à 199 fr  
Lille 1863, remboursable à 100 fr  
Lille 186b, remboursable a hOO fr  
Lille 1*77, rembou rsable & 600 fr  
Lille 1884, obligations de 400 fr., 200 payés... 
Lille 1S87  
Lille 1SS6 (libérée)     . . 
Lille 1S°0 (non libérée)    . 
Armentières 188S  
Armentières 1*79  
Beubaix-Tours., renb. à 50 fr. en 55 ans  
Tourcoing 1878.  
Amiens, remboursable â 100 fr  
Département dn Nord  
Kanq. du Nerdetdu P.-de-C,Yerley,Decroix,C>* 
Caisse d'Esc. E. Thomassin et C* (act. anc.).... 

> » '.act. nouv.), 250 fr. p  
Caisse  Platei et Cie  
Cie des Industries Textiles (Allart et Cie)..   . 
Crédit dn Nord, action 500 fr., 125 payés   
Compt. comm. Devilder et Cie, act. 1 000 fr. .. 
Gaz wazemmes, ei-c. n» 37, act. 500 fr. p  
Le Mord, assnr., act. 1.009 fr., 250 payés.. 
Union Génér. du Nord, act. ôOO fr., 125 p  
Union Liniere dn Nord, act. 509 fr., tout p  
Banque rég. dn Nord, à Reubaix,act. 500fr  
Comptoir d'Escompte dn Nord, à Roubaix  
Seo. St-SaaT.-Arraa (anc. ns.Grassin) 500 fr  
Tramways dn Départent, dn Nord (ex-c, 7).... 
Caisse comas, de Séthum*, A. Turbiez et Cie.... 
Delgntte et Cie  
So*. an. Lille et Bennière*, act. 1.909 fr. t.p  
Biacbe-Saint-Vaast  
Denain et Anzin  
Obligations Nord  
Fives-Lill*, remboursables à 459 fr   
Union Liniere dn Nord (oblig. bypot. 308)  
Gns WUIBBM (1 i 2.909) remb. a 399 fr  
Chemins d* fer éconemi■■■:ea du Nord  

Cil A «B9KKAGES 

515 

410 

IIS 
120 
£07 
417 
417 
3<8 
481 
489 
495 

1012 
45 

4M) 
113 
K'5 

1162 
75 

275 
359 
f*r» 
407 

112Ô 
539 

2250 
435 
2^9 
508 
519 
159 
25 

612 
616 

2066 
3699 

849 
820 
467 
229 
6(6 
631 

ACTIONS 
Anicbe (Nord) le 12e..     
Anzin 199* do denier  
Bétbun* 1881 1. 
Bétbun* 1877 !. 
Bruay (Pas-de-Calais)  
Bully-Grenay le «o  
Carvin. .....••...••■•..•••-..... 
Courrières.  
Campagnao  
Crespin  

Deuaisienne (act. libérée) 599 fr.) 
Bourges.....■.••■•■■■•.•■■■«••. 
Bscarpelle (Nord)   ..... 
Epinao 

Cmurs complets 
 ,166.-0 

1043 
696 
439 

13909 
3185 
1700 

41980 
430 
300 

4109 
226 

9600 
8506 

14600  
3100 3196.. 

42009^1!.! 

Ferfay (Société anonyme)  
ljftnVS. ■•*>>     ***««»ita*****9it**t 
1J1#TIB\ . •■•>■•■ • > « • *   ■ • • •   ••■■ 
Ostrieourt , 
Menrcbin  
Maries 899/9 part d'ingénieur 
Drocourt , 
Bi*oey-le-R*nvrny.  
Tbivencelles, Fresees-Midi  
Vicoigne et M eaux.......... .. 

846 «50 866 

...!640..   . 
...!51S7.60. 

30. 

50 

e9 

25 

25 

76 

76 

140 .. 
262(0 . 
9190 .. 
«40 .. 

660O . 
16000 . 
28o0 .. 

80 
226 75 

29069 .. 

DERNIERE HEURE 
(Dg nés correspondants particuliers 

etp*r FILSPuCIAL) 

snspen- Les représentations de « Thermidor » 
dues par ordre ministériel 

Paris, 27 janvier. — Par ordre du ministre de II a- 
rieur, et par mesure d'ordre, les représentations de 
Thermidor sont suspendues. 

Un nouveau mandement de Mgr Fuzet 
Nîmes, 27 janvier. — Mgr Fuzet, évêque de Saint- 

Deais, en ce moment à Nîmes, vient de publier un 
nouveau mandement « sur les principaux devoirs des 
catholiques au temps présent ». 

Dans ee mand^m-snt â ses diocésains, il déclare 
qu'il n'est jamais permis de soutenir ceux qui se po- 
sent en ennemis déclarés de la religion; mais il ajoute 
qu'il ae serait pas permis non plus de soutenir ceux 
qui, eous prétexte de défendre la cause catholique,ne 
poursuivraient d'autre but que de renverser les pou- 
voirs constitués, changer la forme du gouvernement 
que le pays maintient et ouvrir cet abîme des révolu- 
tions politiques d'où il sort presque toujours plus de 
mal que  de bien. 

« Les hommes — poursuit Mgr Fuzet — qui méri- 
tent l'appui de l'Eglise sont eeux qui, pour servir les 
intérêts religieux, usent des moyens que permettent 
ou eonsacrentla Constitution ou les lois qui nous gou- 
vernent. L'acceptation loyale du gouvernement au- 
jourd'hui établi en France est pour tous les catholi- 
ques de notre pays une obligation. » 
Le   duel de Marchiennes. — MM 

etDeroulède assignés 
On se souvient qu'à la suite du duel de Marchien- 

nes, M. Georges Laguerre, fut arrêré, éoroué à la 
maison d'arrêt de Charleroi et mis en liberté provi- 
soire moyennant caution. M. Laguerre vient de rece- 
voir une assignation pour le 11 avril. Voici ee docu- 
ment : 

m Nous, Procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de l'arrondissement do Charleroi, province du 
Hainaut, requérons tous huissiers, agents de la force 
publique, d'assigner & comparaître devant le tribunal 
susdit, jugeant correctionnement, le onze avril mil huit 
cent quatre-vingt-onze, A neuf heures du matin : 

» Laguerre ( Jeaa-Henri-Georges), avocat près la cour 
d'appel de Paris, député de Paris. 

» Et Dèroulède (Paul). 
» Prévenus de, à Monceau-sur-Sambre, le treize no- 

vembre mil huit cent quatre-vingt-dix, s'être battus ou 
rencontrés en duel, aveo cette circonstance, quant au 
premier, qu'il a  fait usage de ses armas  contre  son 

Laguerre 

1 ..     . —:<f 

■   ; ■'->•■ • 

adversaire,sans qu'il Foit résulté du combat ni homicide 
ni blessure, quant au second, qu'il n'a pas fait usage 
de son arme. 

» Le second, en outre, â Charleroi, le treize novembre 
mil huit cent quatre-vingt-dix, a été trouvé porteur d'un 
revolver, arme prohibée ; 

* Pour y être jugés, et, en cas de conviction des délits 
leur imputés, y être punis conformément & la loi. ■ 

La Presse dit que M. Laguerre se présentera â la 
date indiquée. 

Le Baptême du  nouveau prince impérial 
allemand 

Berlin, 27 janvier. — Le petit prince impérial.bap- 
tisé hier, a reçu les noms de Joachiin-Frantz-Ham- 
bert. 

Mort de M. Bradlaugh, député anglais 
radical et libre-penseur 

Londres, 27 janvier. — M. Bradlaugh, député de 
Northampton, est mort aujourd'hui. Il avait soixante- 
trois ans. 

M. Bradlaugh avait refusé trois fois la prestation 
de serment nécessaire pour siéger et il n'avait fallu 
rien moins, après les désordres que ces refus avaient 
amenés, qu'une loi spéciale pour l'autoriser k siéger. 

Les fausses nouvelles 
On mande de Belfort à la Petite Presse : 
* Depuis quelque temps,un individu envoie & la presse 

parisienne une série de fausses dépêches, dont plusieurs 
a sensation. D» plus pour leur donner nn caractère d'au- 
thencité il a soin de signer da nom; da correspondant du 
journal auquel il envoi* ces fausses nouvelles. 

c C'est à l'individu en question qn'il faut attribuer cer- 
taines informations, notamment celles de l'expulsion 
d'un Lazare Carnot, de Strasbourg, et de la lacération 
du courrier de Rebsauville, le lier janvier dernier ; la 
mobilisation des corps d'armée allemande sur la frontière 
française, doit également lui être imputée. 

• Une enquête va être ouverte. Le nom du personnage 
a été prononcé. Dans certains bureaux de rédaction on 
possède des lettres de dénonciation du même individu 
visant les correspondants de ces journaux. » 

La frontière russo-allemande 

Thann, 27 janvier. — L'état-major général de 
l'armée allemande étudie en oe moment le projet de 
construction d'un système de défense de la frontière 
de Kœnigsberh k Breslau. Plusieurs villes seront fer- 
tiflées; pour d'autres, on relèvera les remparts. 

Toutes les places fortes le long de la frontière russe 
seront reliées par forts d'arrêt et enfin pour compléter 
oe système défensif il sera construit en arrière de ees 
forts une grande ligne stratégique parallèle k la fron- 
tière. Plusieurs lignes existant déjà, il suffira de les 
relier par des tronçons do raccordement. 

Ce système défensif est analogue à celui déjà créé 
le long de la frontière allemande de Mézières à Be- 
sançon, en France. 

La tempête à New-York 
Immenses dégâts. — Circulation interrompue 

New-York, 27 janvier. — Les ravages et les désor- 
dres causés par la tempête défient toute  description. 

Les communications étant interrompues avecteutes 
les antres parties du pays, les affaires sont complète- 
ment paralysées. 

On estime à un demi-million de dollars les pertes 
subies par les Compagnies télégraphiques. Il faudra 
au moins une quinzaine de jours pour restaurer les 
quinze cents fils mis hors d'usage. Les seules lignes 
télégraphiques qui fonctionnent encore sont celles 
avec Chicago et l'Albany. 

Les journaux ne publient plus autre chose que des 
nouvelles d'Europe. 

Le trafic est presque complètement suspends, une 
forte gelée, qui a suceédô   à la  neige  et à la pluie, 
ayant rendu les voies impraticables. 
Au Chili. — Mécontentement dans le rang des 

tronpes. — Situation grave. 
Mexico, 27 janvier. —Une dépêche du Chili signa- 

le un mécontentement extrême parmi les troupes du 
gouvernement ; si le président Balmaoeda ne conclut 
pas la paix avec le Congrès, on pense qu'elles se ré- 
volteront demain. 

La situation est très grave. Le gouvernement reste 
maître du télégraphe. 

Une explosion en Italie 
Rome, 27 janvier. — Une explosion a eu lieu au- 

jourd'hui k la fabrique de dynamite àAvigliana.Doux 
ouvriers et un soldat ont été blessés; les premiers ont 
été atteints grièvement. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du  mardi S7 janvier 1891 

Présidence de M. FLOQUKT, président 
La séance est ouverte à trois heures. 

« Thermidor » 
L'animation est grande dans la salle ; on ne s'occupe 

que de Thermidor et des incidents qai oit marqué la 
représentation d'hier au Théâtre Français ; la droite 
parait beaucoup s'amuser de la grande colère do MM. les 
radicaux. 

Dans les tribunes publiques, aujourd'hui très garnies, 
nous remarquons plusieurs artistes de la Comédie-Fran- 
çaise, notamment MM. Ooquelin cadet et Leloir. 

M. Floquet, de plus eu plus solennel, monte au fau- 
teuil; M. Bourgeois vient conférer avec lui, M. Clemen- 
ceau les rejoint. 

L'entretien fini, M. Bourgeois remonte les marches de 
l'escalier avec M. Pichon et nne nouvelle conversation 
s'engage au cours de laquelle M- Pichon fait de nom- 
breux signes d'assentiment. 

LES MARCHES A TERME 
BULLETIN *»fj «TOUR 

27 janvier. 
ROUBALX-TODRCOINa. — La situation du 

marché reste au calme sans variations sensibles 
dans les cours. 

On a enragistré 130,000 kil. comme suit : 
Caisse de liq aidation de Rcubaix-Tourcoin» 

Buenos-Ayres type 1 : sur février 45,000 kil."à 
5,30. 

Sur mars 5.000 kil. à 5.40; sur avril 5,000 kil 
à 5.42 Ii2, 15,000 à 5.40; sur mai 30,000 kil k 
5.45, 10,000 à 5.42 1T2; sur août 5,000 à 5.50- en- 
semble 115,000 kil. 

Caisse de Liquidation de Tourcoing. Buenos- 
Ayres type 2; sur juin 5,000, kil. à 5,27 Ir2 

Buenos-Ayres B F : sur mars 5000 kilos à 5 25- 
Sn\^^£? ka- à5'27 rl2; ensemble  10,000 kil'. 

ANVERS. —Le  marché est toujours calme. 
Acheteurs et vendeurs restent ré^e-vés 

°î1 *IK^ : 2000° kiL &ur féTI e ' 15,000 sur 
avril  15 000 sur septembre et 5,000 sur octobre. 

Total de la journée, 55,000 kil. 
LEIPZIG. — Les cours se soutiennent sans 

changements appréciables. 
Ventes 70,000 kil. 

OBLITERATION DES TIMBRES 
.♦ J L,Ad"1Ilstr»u« d« l'enregi.trement des douiïï^S 
et du timbre rappelle au commerce les dispositions d« 
l'article 5 du décret du 19 février 1874 ainsi conçu 

« Les sociétés, compagnies, maisons de banque on da 
» commerce peuvent, pour l'oblitération des timbres- 
» mobiles, faire usage d'une griffe apposée sur le timbre 
» à l'encre grasse et faisant connaître le nom et la rki 
» son sociale, le lieu où l'oblitération est opérée enfin 
» la date (quantième, mois et millésime) à laquelle ell« 
" %î\ effectuée. L'empreinte de cette griffe, dont le mo- 
» dèle doit être agréé par l'Administration, est déposé*» 
» préalablement A tout usage, au bureau de l'enreais- 
» trement de la résidence de celui qui veut en faire em 
» P.loi- ■■*•*.<iéliT£* un récépissé de ce dépôt m » timbre do 0 fr. 60 c. a * 

» Et fût connaître aux intéressés que les lettres da 
change, billets à ordre, revêtas de timbres mobiles obli. 
térésan moyen d'une griffe dont le modèle n'a vas en 
agréé, sont considérés comme non timbrés et devirtl 
nent passibles des amendes édictées par les loi* ~L vigueur. » «-i/o en» 

ATO   AUX SOOXBTSS - Les  société»   ari 
♦onflont 1 impression de leurs, affiches, oircula iies et 
règlements   à la maison Alfred Rebonx, rue Nenvo. 
7, ont droit à 1 insertion   gratuite   dans Us doux 

lditions du./#«r*«I <f# Rouèmim. 
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